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Introduction
Conduire un chariot élévateur requiert des capacités de  
coordination et de concentration importantes. Un cariste,  
ou communément appelé conducteur de chariot élévateur,  
déplace de multiples marchandises et parcourt de grandes 
distances dans l’enceinte de son entreprise, durant son 
quart de travail. Dans ses manœuvres et déplacements, 
le cariste doit tenir compte de diverses sources de danger,  
tout en s’assurant de la sécurité du chargement, celle des  
autres travailleurs à proximité et aussi de sa propre sécurité.

Ce livret du cariste se veut un outil pratique qui synthétise 
les principaux dangers auxquels sont exposés les caristes 
ainsi que les mesures de prévention pour éviter les acci-
dents du travail. 

Vous trouverez à l’annexe 1  
la réglementation applicable  
lors de l’utilisation de chariots  
élévateurs. 
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En quelques mots 

L’ENVIRONNEMENT :
L’aménagement des lieux 
et l’organisation de l’espace 
ont une conséquence  
directe sur les probabilités 
de collisions, page 17

Les palettiers en bon état : 
l’inspection, gage de  
sécurité, page 21.

Un chariot bien garé évite 
de nuire aux activités en 
entrepôt, page 23.

L’ESSENTIEL :
La formation des caristes  
est obligatoire. 

Il faut faire une inspection  
quotidienne du chariot,  
page 10.

La plaque signalétique du 
chariot révèle beaucoup 
d’informations notamment 
sur les équipement de 
préhension. Consultez-la, 
page 12.

Attention de ne pas  
renverser : les consignes  
en page 14. 

Vitesse | Virage | Vide,  
les trois responsables du 
renversement latéral,  
page 18.

Le port de la ceinture de  
sécurité vous protègera,  
page 16.

La conduite du chariot :  
Voir et être vu! Connaissez 
les manoeuvres et sachez  
manipuler les marchan-
dises, page 20. 

Charger et décharger  
une remorque : Assurez-
vous de connaître les  
procédures, page 22.

L’alimentation du chariot 
est électrique ou au gaz 
propane ? Respectez les 
procédures, pages 24 et 25.
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La formation
La formation des caristes, chez les entreprises de  
compétence provinciale, est régie par le Règlement 
sur la santé et la sécurité du travail. Les entreprises 
de compétence fédérale doivent se référer à la Partie 
XIV du Règlement canadien sur la santé et la sécurité 
au travail. On y mentionne que seuls les travailleurs 
formés peuvent opérer cet équipement. La formation 
théorique doit porter sur :

n  les notions de base relatives aux chariots élévateurs 
n  le milieu de travail et ses incidences sur la conduite 

d’un chariot élévateur 
n  la conduite d’un chariot élévateur 
n  les règles et mesures de sécurité

L’employeur doit effectuer une évaluation pratique 
du cariste pour s’assurer que celui-ci est en mesure 
d’appliquer les principes sécuritaires. Une première  
portion se fait à l’extérieur de la zone réservée aux 
opérations courantes et elle est ensuite complétée 
dans la zone habituelle de travail. Le tout doit se faire 
avec le type de chariot élévateur qui sera utilisé dans  
le cadre du travail. 

Un modèle de grille d’évaluation  
pratique est présenté à l’annexe 2.
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Description des chariots élévateurs 
Un chariot élévateur est un véhicule qui sert à soulever, transporter et  
déposer des charges. Généralement, les roues arrière servent à la  
direction du chariot, tandis que les roues avant sont motrices.

Il existe plusieurs types de chariot élévateurs. Le choix dépend des 
charges à transporter et de l’environnement de travail. 

Le chariot contrebalancé à conducteur 
assis est le plus polyvalent des chariots.  
Il est utilisé dans plusieurs milieux  
de travail : entrepôt, usine, garage,  
immeubles commerciaux, etc. Il est  
alimenté par énergie thermique  
(propane, diesel, essence) ou électrique. 
Certains modèles peuvent rouler à 
l’extérieur.

Chariot contrebalancé à 
conducteur assis
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Le chariot pour allées étroites 
est utilisé dans les entrepôts. Il a 
besoin de moins d’espace pour 
manœuvrer que les chariots con-
trebalancés. Il est électrique et les 
fourches sont rétractables. 

Le transpalette électrique est  
destiné principalement à trans-
porter des charges sur de courtes 
distances. Sa conception com-
pacte lui confère une mobilité 
accrue dans les espaces restreints. 
Il est très souvent utilisé lors du 
chargement ou du déchargement 
des camions.

Chariot pour allées  
étroites

Transpalette électrique



10 LIVRET DU CARISTE  |  VIA PRÉVENTION

L’inspection quotidienne  
du chariot 
L’inspection permet d’identifier les risques de bris ou de 
défaillances du chariot, de son équipement de préhension et 
de ses accessoires.

Comment faire l’inspection
L’inspection journalière par le cariste est une inspection 
visuelle et auditive des éléments accessibles. 

   Cette inspection se fait en deux temps :
   1.  Chariot à l’arrêt
   2.  Chariot en fonctionnement

L’inspection doit porter sur des éléments qui touchent 
l’utilisation sécuritaire du chariot. Il est fortement  
recommandé d’utiliser une liste de contrôle pour faire 
l’inspection. 

Un modèle de fiche de contrôle est présenté  
à l’annexe 3.

Toute défectuosité décelée lors de l’inspection devrait être 
signalée, par écrit, à l’employeur ou son représentant.

En cas de problème

n   Ne pas utiliser le chariot.
n   Avertir immédiatement un représentant de l’employeur.
n   Confier les réparations à une personne compétente.
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La plaque signalétique du chariot
La plaque signalétique contient de nombreuses  
informations. On y retrouve, par exemple, la marque  
et le modèle du chariot, son poids, sa capacité, etc.  
Elle est habituellement placée sur le châssis, sur le  
tableau de bord ou près du siège du cariste. 

La plaque signalétique est obligatoire sur tous les chariots 
élévateurs. Elle doit être remplacée si elle devient illisible. 

Capacité nominale des chariots élévateurs
La capacité nominale correspond au poids maximal que  
le fabricant autorise à lever avec le chariot. La plaque  
signalétique permet donc au cariste de connaître les 
charges permises pour l’exécution sécuritaire d’une tâche.

Lecture de la plaque signalétique
La capacité indiquée sur la plaque signalétique est  
donnée en tenant compte de trois facteurs : 1 

La hauteur de levée  
de la charge
Plus elle est grande,  
plus la capacité du  
chariot diminue

2 
La distance entre le  
centre de la charge et  
le talon de la fourche
Plus elle est grande,  
plus la capacité du  
chariot diminue

3 
L’équipement de 
préhension
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Les équipements de préhension
L’équipement de préhension, aussi appelé accessoire  
(attachment), est l’équipement qui permet de prendre  
les charges. Il en existe plusieurs : fourches, pinces,  
potences, éperons, rallonges de fourches, etc. 

La plaque signalétique du chariot est directement liée à 
son équipement de préhension. Si d’autres équipements 
sont utilisés, d’autres plaques signalétiques sont néces-
saires sur le chariot. En résumé, chaque équipement doit 
posséder sa propre plaque signalétique. 

Une liste des termes couramment utilisés 
sur les plaques signalétiques est présentée 
à l’annexe 4.
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Le renversement du chariot élévateur
Le renversement du chariot élévateur est dû à un déséquilibre 
lors du déplacement de son centre de gravité. Lorsque le chariot 
est utilisé, son centre de gravité se déplace à l’intérieur d’un  
triangle : le triangle de stabilité. Il est formé des deux roues 
avant et du pivot de l’essieu arrière du chariot. Tant que le centre 
de gravité demeure à l’intérieur du triangle de stabilité, le chariot 
ne se renverse pas. S’il se déplace à l’extérieur du triangle  
de stabilité, le chariot se renversera.

À vide, le centre de gravité du chariot élévateur se trouve dans la 
pointe du triangle de stabilité. Si une charge est ajoutée,  
le centre de gravité se déplacera vers l’avant du triangle de 
stabilité. 

Lors d’un virage, le centre de gravité se déplace vers les côtés du 
triangle. Plus le virage est rapide et serré, plus le risque de sortir 
le centre de gravité du triangle de stabilité est grand.

Le même principe s’applique pour les chariots à allées étroites. 
Par contre, le centre de gravité se déplace à l’intérieur d’un 
trapèze. 
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Le renversement latéral
Le renversement latéral est la cause d’accident mortel 
la plus fréquente associée à l’utilisation des chariots 
élévateurs.

Principales causes du renversement latéral
n   Les 3 V : Vitesse – Virage – Vide
n   Les obstacles
n   Un déplacement avec les fourches en hauteur
n   Un déplacement sur une surface irrégulière, un sol 

glissant ou un plan incliné.

Moyens de le prévenir
n   Circuler lentement
n   Réduire la vitesse dans les virages
n   S’assurer que les voies de circulation et de manœuvre 

du chariot sont dégagées
n   Repérer et identifier les obstacles au sol et en hauteur
n   Ne pas prendre de virage dans les pentes
n   Éviter de circuler sur un sol instable, glissant, enneigé, 

verglacé, mouillé.

Le renversement frontal
Principales causes du renversement frontal
n   Une charge trop lourde
n   Un centre de charge trop éloigné
n   Un mât trop incliné vers l’avant, la charge en élévation
n   Un arrêt brusque

Moyens de le prévenir
n   Respecter la capacité de charge du chariot
n   Se déplacer avec la charge le plus près possible  

du sol
n   Éviter les arrêts brusques



16 LIVRET DU CARISTE  |  VIA PRÉVENTION

Dispositif de retenue  
du cariste
La réglementation oblige le cariste à utiliser un  
mécanisme de retenue lors de l’utilisation d’un chariot 
élévateur à poste de conduite avec l’opérateur assis.  
Un tel mécanisme permet de retenir le cariste à 
l’intérieur du chariot en cas de renversement. 

Les manufacturiers proposent une grande variété de  
dispositifs de retenue. Des études réalisées par  
l’IRSST 1 et par le Groupe de recherche PERSEUS 2 ont 
démontré que la ceinture de sécurité est le dispositif le 
plus efficace pour le maintien du cariste à l’intérieur de 
l’habitacle du chariot et pour limiter les blessures lors 
d’un renversement latéral. 

La ceinture de sécurité comporte les  
avantages suivants :
n  Elle empêche de sauter
n   Elle empêche l’expulsion du cariste
n   Elle évite le choc d’une collision de la tête  

avec le toit de protection
n   Elle évite l’écrasement du cariste par le toit  

de protection
n   Elle est facile d’utilisation
n   Tous les chariots élévateurs en sont munis.

1  Institut de recherche Robert-Sauvé  
 en santé et en sécurité du travail

2  Groupe de recherche en performance  
 et sécurité humaine de l’Université  
 de Sherbrooke
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L’aménagement des lieux  
de travail

Considérant qu’un chariot élévateur est un poste de  
travail mobile qui se déplace dans divers types de milieux 
de travail, l’organisation de l’espace influence les  
probabilités de collisions entre chariots, avec des piétons 
et avec des objets. Vous devez donc vous assurer que :

n   Les couloirs de circulation sont délimités et  
bien dégagés 

n   L’aire de circulation des piétons est bien indiquée 
n   Les obstacles sont signalés correctement (au sol, en 

hauteur, les croisements, les pentes, les portes, etc.)
n   L’accès est libre aux postes de lutte contre l’incendie, 

aux extincteurs portatifs et aux sorties de secours
n   La ventilation des locaux est suffisante 
n   L’emplacement réservé au ravitaillement de combus-

tible ou à la recharge des batteries est sécuritaire
n   L’éclairage est suffisant
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La conduite du chariot
Sur bien des aspects, la conduite d’un chariot éléva-
teur diffère de la conduite d’une voiture : la direction 
est à l’arrière, le rayon de braquage est très serré, la vi-
sion vers l’avant est limitée, etc. Comme des véhicules 
différents amènent aussi des habitudes de conduite 
différentes, ces principes doivent être mis en place et 
respectés pour assurer la sécurité des caristes et des 
autres travailleurs.

n   Boucler sa ceinture de sécurité
n   Démarrer en douceur et circuler lentement
n   Ralentir à l’approche d’un virage
n   Arrêter aux intersections et klaxonner si  

nécessaire 
n   Regarder en arrière avant de reculer
n   Ramasser les objets qui traînent sur le sol
n   Respecter la signalisation 
n   Veiller à ce qu’aucune partie du corps ne dépasse  

du chariot
n   Ne pas prendre des passagers

Lorsque vous transportez une charge : 
n   Circuler à reculons si la charge vous cache la vue
n   Circuler avec la charge le plus près possible du sol

Voir  
et  

être vu !
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Circulation dans les pentes
Lorsque la pente a une inclinaison supérieure à 5 %,  
le cariste doit :

n  Chariot vide 
 Monter et descendre avec les fourches  
 vers le bas de la pente

n  Chariot chargé  
 Monter et descendre avec la charge  
 vers le haut de la pente
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La manutention  
de marchandises
Le chariot élévateur permet de faciliter la manutention de 
marchandises. Ces marchandises peuvent être mises en 
entreposage, transbordées d’une remorque à une autre, 
déplacées pour alimenter une chaîne de production, etc. 
Pour effectuer ces tâches sans danger, il faut : 

n   Connaître le poids des charges à transporter
n   Éviter de lever ou d’abaisser une charge pendant que  

le chariot est en mouvement (opérer étape par étape)
n   Tenir les piétons éloignés du chariot 
n   S’assurer que les piles sont droites et stables

Des procédures pour la prise et le dépôt des 
charges sont présentées à l’annexe 5. 
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Les palettiers 
De nombreux accidents surviennent lors de l’utilisation 
des palettiers. Le principal risque concerne l’effondrement 
de la structure ou la chute de marchandises. Les palettiers 
doivent être inspectés régulièrement afin de s’assurer 
qu’ils demeurent en bon état. De plus, le cariste doit : 

n   Respecter la capacité de charge du palettier
n   Respecter l’emplacement désigné des charges
n   S’assurer de la solidité de la palette
n   Signaler tout dommage au palettier
n   S’assurer de la stabilité de la marchandise

Quoi faire en cas de collision avec un palettier ?
n   Tout de suite après la collision, restez dans le chariot
n   Après s’être assuré qu’il n’y aura pas de chute  

de marchandise ni d’écrasement du palettier,  
descendez

n   Déclarez l’événement à votre supérieur pour que des 
mesures soient prises
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Le chargement et le  
déchargement d’une remorque
Les principaux risques d’accident lors du chargement  
et du déchargement des remorques sont les départs  
inattendus du véhicule, le glissement et le basculement de 
la remorque. Le cariste doit donc :

n   S’assurer que la procédure d’arrivée et de départ des     
camions est respectée

n   Vérifier l’état des ponts de liaison et s’assurer qu’ils   
sont bien fixés

n   S’assurer de la solidité du plancher des véhicules
n   Poser une béquille ou un tréteau à l’avant de la   

remorque si nécessaire
n   Vérifier la hauteur de la charge avant d’entrer dans  

la remorque
n   Ne pas trop s’approcher du bord d’un quai de  

chargement lorsqu’il n’y a pas de remorque au quai

Les activités aux quais de chargement et de déchargement 
engendrent des risques aux caristes, mais aussi aux conduc-
teurs de véhicules lourds qui y effectuent des livraisons. 
Une procédure sécuritaire de travail pour ce lieu doit être 
en place, pour que tout le monde puisse y travailler en 
sécurité. 
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Le stationnement  
du chariot
Le chariot doit être stationné à l’endroit désigné. Cela  
permet d’éviter qu’il nuise aux activités de l’entreprise. Il est 
important de ne pas stationner le chariot dans une pente. 
Lors du stationnement, vous devez également : 

n   Actionner le frein de stationnement
n   Descendre les fourches au sol et les incliner vers l’avant
n   Fermer la valve de la bonbonne de gaz  

 (chariot au propane)
n   Enlever la clé

Assurez-vous que le chariot est immobilisé avant de  
descendre du chariot.

MONTER ET DESCENDRE
Utiliser la technique des 3 points d’appui pour éviter les chutes



24 LIVRET DU CARISTE  |  VIA PRÉVENTION

L’alimentation  
du chariot
La plupart des chariots élévateurs fonctionnent soit à  
batterie, soit au propane. De nombreux dangers sont présents 
lors de la recharge de la batterie ou lors du changement de la 
bouteille de propane. C’est pourquoi certaines règles doivent 
être respectées. 

Chariot élévateur  
électrique
Règles générales
n   La charge et l’échange des batteries  

doivent être effectués par du  
personnel formé et désigné

n   Effectuer la recharge des batteries  
dans les locaux prévus à cet effet

n   Éviter de poser tout objet métallique  
sur la batterie

n   Tenir le dessus des éléments de la  
batterie sec et propre

Changement de la batterie
n   Déplacer les batteries à l’aide d’un appareil  

de levage approprié
n   Recouvrir les batteries d’une plaque isolante  

(caoutchouc, plastique, bois, etc.) lors de la  
manutention

Ajout d’électrolyte
n   Éviter d’utiliser une flamme nue pour  

vérifier le niveau de l’électrolyte 
n   En cas de contact avec la peau, laver  

abondamment avec de l’eau.  
Si les yeux sont  atteints, laver sous  
une douche oculaire.  
Consulter un médecin. 

Équipements de protection 
à porter lors de la manipu-
lation de la batterie : 
n  Lunettes
n  Visière
n  Chaussures de sécurité
n  Tablier
n  Gants 
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Changement de la bouteille  
de gaz propane
A- Enlèvement de la bouteille 
n   Fermer la valve du réseau d’alimentation pen-

dant que le moteur est en marche et laisser le 
moteur tourner jusqu’à ce que le carburant qui 
reste dans la canalisation soit consommé et que 
le moteur cale

n   Débrancher la canalisation de l’alimentation
n   Enlever le support de sécurité et tenir les  

courroies vers le bas
n   Enlever la bouteille

B- Installation de la bouteille 
n   Installer la bouteille sur le chariot
n   Placer le support de sécurité et tenir  

les courroies vers le bas
n   Brancher la canalisation d’alimentation
n   Ouvrir lentement la valve de la  

canalisation d’alimentation 

C- Entreposage des bouteilles 
n  Entreposer les bouteilles debout,  

qu’elles soient vides ou pleines
n   Protéger les bouteilles des dommages  

et des collisions
n   Entreposer les bouteilles à l’extérieur  

dans une cage grillagée
n   Éviter de les placer près des sorties ou près  

d’autres combustibles

La tige doit passer 
dans l’orifice prévu 
à cet effet.



LE PLAISIR 
EST UN MOYEN DE 
PRÉVENTION
Vous pouvez accéder à plus  
de 100 guides et fiches  
techniques conçus et diffusés 
par l’équipe experte de  
Via Prévention en seul clic : 
www.viaprevention.com

LIRE, POUR PRÉVENIR



Annexes
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La réglementation
Le Règlement sur la santé et la sécurité du travail (C.S-2.1,R.19.01)
Ce règlement définit le chariot élévateur comme un appareil de levage. Il prescrit l’âge 
légal d’utilisation, détermine un cadre obligatoire de formation, oblige l’utilisation d’un 
dispositif de retenue du cariste et encadre le levage d’un travailleur à l’aide d’un chariot 
élévateur.

ARTICLE 256. Chariot élévateur : Un chariot élévateur fabriqué à compter du  
2 août 2001 doit être conforme à la norme Safety Standard for Low Lift and High Lift 
Trucks, ASME B56.1-1993.

Celui fabriqué avant le 2 août 2001 doit être conforme à la norme Low Lift and High 
Lift Trucks, CSA B335.1-1977 ou à la norme Low Lift and High Lift Trucks, ANSI B56.1-
1975.

ARTICLE 256.1. Dispositif de retenue du cariste : Un chariot élévateur en porte-à-faux 
à grande levée et à poste de conduite au centre, non élevable avec le cariste assis, visé 
au deuxième alinéa de l’article 256, doit être muni d’un dispositif de retenue, tels une 
ceinture de sécurité, des portes grillagées, une cabine fermée, un siège enrobant ou à 
oreilles, afin d’éviter que le cariste ne soit écrasé par la structure du chariot élévateur 
en cas de renversement.

Ces dispositifs doivent être, le cas échéant, maintenus en bon état et utilisés.

ARTICLE 256.2. Âge minimum du cariste : Tout cariste doit avoir au moins 16 ans pour 
conduire un chariot élévateur.

ARTICLE 256.3. Formation du cariste : Un chariot élévateur doit être utilisé  
uniquement par un cariste ayant reçu :
1°  une formation qui porte notamment sur :
a)  les notions de base relatives aux chariots élévateurs;
b)  le milieu de travail et ses incidences sur la conduite d’un chariot élévateur;
c)  la conduite d’un chariot élévateur;
d)  les règles et mesures de sécurité

2°  une formation pratique, effectuée sous la supervision d’un instructeur, qui porte 
sur les activités liées au chariot élévateur, tels le démarrage, le déplacement et l’arrêt, 
la manutention de charges et toute autre manoeuvre nécessaire à la conduite d’un 
chariot élévateur.

La formation pratique doit être réalisée, dans un premier temps, si possible, à 
l’extérieur de la zone réservée aux opérations courantes et être ensuite complétée 
dans la zone habituelle de travail.

ANNEXE  1
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De plus, la formation prévue aux paragraphes 1 et 2 comprend les directives sur 
l’environnement de travail, les conditions spécifiques à celui-ci ainsi que le type de 
chariot élévateur qu’utilisera le cariste.

ARTICLE 261. Levage d’un travailleur : Le levage d’un travailleur à l’aide d’une grue 
mobile est permis si les conditions prévues à l’article 3.10.7 du Code de sécurité pour 
les travaux de construction (chapitre S-2.1, R. 4) sont respectées.

Le levage d’un travailleur à l’aide d’un chariot élévateur doit s’effectuer conformément 
à la norme Norme de sécurité concernant les chariots élévateurs à petite levée et à 
grande levée, ASME B56.1 (1993-A.1995).

De plus, chaque travailleur doit porter un harnais de sécurité conforme aux articles  
347 et 348.

LA NORME ASME B56.1 - 1993  
Norme de sécurité concernant les chariots élévateurs à petite levée et à grande levée
Il s’agit d’une norme américaine décrivant les règles de sécurité relatives à la forma-
tion, l’utilisation, l’entretien et la conception des chariots élévateurs motorisés à petite 
levée et à grande levée. Pour des fins de compréhension, cette norme a été traduite en 
français par la CNESST (Norme de sécurité concernant les chariots élévateurs à petite 
levée et à grande levée, ASME B56.1 1993 A.1995). L’édition anglaise de cette norme 
demeure cependant la version officielle. L’article 256 du Règlement sur la santé et la 
sécurité du travail (RSST) réfère à cette norme relativement à la fabrication des chariots 
élévateurs. Les articles de cette norme sont d’application volontaire. 

LA NORME CSA B335 - 04 
Norme de sécurité pour les chariots élévateurs
Cette norme canadienne s’inspire de la norme ASME B56.1. L’application de cette 
norme est volontaire. En plus de prescrire des exigences minimales pour la formation 
des caristes, cette norme CSA énonce des spécifications visant la conception, la  
construction, l’entretien, l’inspection et l’utilisation sécuritaire des chariots élévateurs. 
La norme présente également les qualifications recommandées pour les formateurs 
des caristes ainsi que pour les techniciens et le personnel d’entretien.

En plus de ces lois, règlements et normes, il ne faut pas oublier de considérer les  
recommandations des fabricants en matière d’entretien et d’utilisation des chariots  
élévateurs.
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CHARIOT ÉLÉVATEUR  |  ÉVALUATION DES COMPÉTENCES PRATIQUES

Nom :   Date : 
 

 OBSERVATION ADÉQUAT À AMÉLIORER COMMENTAIRES

 Prise en charge du chariot

 Inspection    

 Déplacement

 Se déplace lentement  
 et en douceur   

 Ralentit dans les virages    

 Ralentit aux intersections,  
 où un piéton peut surgir   

 Respecte les règles  
 de circulation   

 Se déplace avec la  
 charge près du sol   

 Garde les mains à l’intérieur  
 du chariot   

 Conduit en marche arrière  
 si nécessaire

 Arrête en douceur    

 

ANNEXE  2
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 OBSERVATION ADÉQUAT À AMÉLIORER COMMENTAIRES

 Prise et dépôt des charges 

 S’approche lentement  
 de la charge    

 Centre la charge sur  
 les fourches   

 Descend / élève la charge  
 lentement   

 Regarde en arrière  
 avant de repartir   

 Fait l’opération  
 « étape par étape »   

 Chargement / déchargement d’une remorque

 S’approche lentement du  
 bord du quai   

 S’assure que le pont de  
 liaison est en bon état

 Entre et sort du véhicule  
 lentement    

 Stationnement du chariot

 Gare le chariot les fourches  
 vers le sol   

 Actionne le frein à main   

 Coupe le moteur  
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Date : 

Cariste : 

Chariot :

Département : 

Aucune défectuosité  
constatée lors de  
l’inspection 

ANNEXE  3

Vérification visuelle
1.  Plancher et pédales                         
2.  État des pneus
3.  Ceinture de sécurité
4.  Équipements de préhension 
 et fixations
5.  Mât
6.  Conduits hydrauliques et chaînes
7.  Dommage apparent au châssis

Vérification en fonctionnement
8.  Direction
9.  Frein de service
10.  Frein de stationnement
11. Présence de fuites
12.  Contrôles hydrauliques
13.  Klaxon et alarme de recul
14.  Phares

Alimentation au propane
15. Stabilité de la bonbonne
16. Niveau de carburant

Alimentation électrique
17. Batterie et ses ancrages
18. Fiche de connexion de la batterie
19. Indicateur de voltage de la batterie
20. Barrière de sécurité de la batterie

FICHE D’INSPECTION QUOTIDIENNE   |  CHARIOT ÉLÉVATEUR

No défectuosité       Commentaires

 

 
Signature du cariste :

Signature du superviseur :
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TERMES COURAMMENT UTILISÉS SUR LES PLAQUES SIGNALÉTIQUES

n  Attachment / accessoire : Équipement de préhension

n  Capacity : Capacité 

n  Clamp (CLP) : Pinces

n  Fork : Fourches

n  GPL : Gaz de pétrole liquéfié (propane)

n  Lifting Height : Hauteur de levée

n  Load center : Centre de charge

n  LP : Liquified petrolium (propane)

n  Tablier SS (side shift) : Tablier à déport latéral

 

ANNEXE  4



34 LIVRET DU CARISTE  |  VIA PRÉVENTION

 
 DÉPOSER UNE CHARGE  

CHARIOT CONTREBALANCÉ 

1. Prendre la charge au sol, incliner le mât vers l’arrière, amener le 
chariot devant l’emplacement prévu pour le dépôt de la charge.

2. Élever la charge à la hauteur nécessaire.

3. Avancer lentement jusqu’à ce que la charge se trouve au-dessus de 
l’emplacement du dépôt.

4. Amener la fourche à l’horizontale. Déposer lentement la charge sur 
l’emplacement du dépôt.

5. Dégager la fourche en l’abaissant légèrement, et reculer après avoir 
regardé en arrière.

6. Abaisser la fourche le plus près possible du sol et incliner le mât  
vers l’arrière.

 PRENDRE UNE CHARGE 
CHARIOT CONTREBALANCÉ 

1. Placer le chariot face à la pile. Mettre la fourche à l’horizontale.

2. Élever la fourche à hauteur de la palette.

3. Avancer et engager la fourche à fond, en s’assurant qu’elle est  
bien centrée.

4. Soulever la charge pour la dégager de la pile.

5. Ramener la charge, en inclinant le mât vers l’arrière. Regarder en  
arrière, puis reculer lentement.

6. Descendre lentement la charge près du sol.

ANNEXE  5
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  DÉPOSER UNE CHARGE  

CHARIOT ALLÉE ÉTROITE À FOURCHE RÉTRACTABLE

1. Prendre la charge au sol en étendant la fourche en avant, incliner  
légèrement vers l’arrière. Soulever et ramener la charge au-dessus 
des longerons, puis amener le chariot devant l’emplacement prévu 
pour le gerbage.

2. Élever la charge à la hauteur nécessaire.

3. Avancer lentement jusqu’à ce que la charge se trouve au-dessus de 
l’emplacement du dépôt.

4. Amener la charge à l’horizontale, déposer lentement la charge sur 
l’emplacement du dépôt.

5. Dégager la fourche en l’abaissant légèrement, rétracter la fourche, 
regarder en arrière, puis reculer.

6. Abaisser la fourche le plus près possible du sol et incliner légèrement 
la fourche vers l’arrière.

 PRENDRE UNE CHARGE   
CHARIOT ALLÉE ÉTROITE FOURCHE RÉTRACTABLE

1. Orienter le chariot face à la pile, mettre la fourche à l’horizontale.

2. Élever la fourche à hauteur de la palette.

3. Avancer la fourche et l’engager à fond, en s’assurant qu’elle est  
bien centrée.

4. Soulever la charge pour la dégager de la pile.

5. Ramener la charge en arrière, en inclinant légèrement la fourche, 
regarder en arrière, puis reculer lentement.

6. Descendre lentement la charge près du sol.





NOTES
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